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AYANT-PROPOS

Le 25 novembre 1994 les Départements de droit international de l’Uni- 
versité Libre de Bruxelles, de l’Université Catholique de Louvain et de la 
Vrije Universiteit Brussel ont organisé conjointement un colloque sur la 
Belgique et la nouvelle convention des Nations Unies sur le droit de la mer.

Ce colloque eut lieu dans le somptueux Palais d’Egmont gracieusement 
mis à la disposition des organisateurs par le Ministère des Affaires étran
gères qui, avec la société belge de droit international, avait accordé son 
haut patronage à l’entreprise.

Cette journée d’étude a pu être réalisée grâce à l’aide financière apportée 
par le Ministère de l’Education, de la recherche et de la formation et du 
Fonds national de la Recherche scientifique.

Ces aides ont permis de réunir pendant une journée d’éminentes person
nalités qui ont pu faire le point, dans tous les domaines, de l’impact de l’en
trée en vigueur de la Convention de Montego Bay sur la Belgique. Qu’elles 
soient, elles aussi, remerciées pour leur précieuse collaboration.
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